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RAPPORT	FINANCIER	

	
Le	compte	de	résultat	:	
	
Au	titre	de	l'exercice	2023/2024,	le	compte	de	résultat	de	l'association	se	présente	de	la	
manière	suivante	:	
	
Les	charges	d'exploitation	s'élèvent	à	264	362	€	contre	290	295	€	l'année	passée.	
	
Il	n’y	a	pas	de	charges	exceptionnelles	cette	saison.	
	
Les	produits	d’exploitation	s’élèvent	à	231	727	€	contre	258	104	€	l’an	dernier.	
	
Le	résultat	de	l'exercice	est	de									–	30	051	€	
	
Comme	chaque	année,	nous	vous	proposons	que	ce	résultat	d’exercice	soit	mis	en	report	à	
nouveau.	
	
Le	déficit	est	dû	à	plusieurs	facteurs	:	
	
- Le	secteur	ado	se	développe	très	bien	mais	certaines	dépenses	n’ont	pas	été	anticipées.		
De	 plus,	 à	 ce	 jour	 nous	 ne	 percevons	 pas	 les	 prestations	 CAF	 auxquelles	 nous	 pourrions	
prétendre	dans	le	cadre	de	la	CTG.	Nous	en	avons	informé	la	Ville	pour	faire	avancer	le	dossier.	
	
- Comme	 l’an	 passé,	 nous	 n’avons	 pas	 réussi	 à	 percevoir	 toutes	 les	 subventions	 sollicitées	
auprès	de	la	DRAC,	la	Région	Grand	Est	et	la	CCPHVA	pour	le	projet	Voyage	en	Terr’ain	connu.	
Ce	qui	représente	13	600	€.	
Il	faut	se	rendre	à	l’évidence,	tout	les	ans	le	projet	de	fin	d’année	est	difficile	à	financer	:	peu	de	
recettes	 pour	 beaucoup	 de	 dépenses.	 Les	 subventions	 publiques	 ne	 financent	 pas	 des	
spectacles	de	fin	d’année.	
Il	faut	s’interroger	sur	la	forme	que	nous	pouvons	proposer,	compte	tenu	des	moyens	dont	nous	
disposons.	Nous	savons	bien	que	les	ateliers	de	pratique	artistique	amateure	comme	la	danse	et	
le	théâtre	souhaitent	chaque	année	faire	un	spectacle	en	salle	et	nous	l’entendons,	mais	nous	
n’avons	pas	les	moyens	de	le	faire	tous	les	ans.	
	
- Les	 charges	 en	 lien	 avec	 le	 compte	 de	 bilan	 (dotation	 provision	 retraites,	 amortissement,	
variation	CP…)	n’ont	pas	été	pris	en	compte	lors	de	la	construction	du	Budget	prévisionnel,	ce	
qui	représente	:	10	967€	
	
- La	 perte	 d’un	 financement	Uniformation	 d’un	montant	 de	3	576€,	dut	 à	 une	 demande	 de	
remboursement	de	frais	de	formation	hors	délai.	
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L’inflation,	 le	coût	de	 la	vie	et	 les	 salaires	qui	augmentent	 tous	 les	ans,	mais	 toujours	aucune	
augmentation	 de	 subventions,	 bien	 au	 contraire.	 On	 nous	 annonce	 des	 baisses	 à	 tous	 les	
niveaux,	cela	devient	impossible	de	maintenir	notre	volume	d’actions	et	de	projets,	et	irréaliste	
d’envisager	de	développer	de	nouvelles	choses.		
	
Même	 si	 nous	 avons	 conscience	 que	 les	 foyers	 et	 les	 familles	 subissent	 aussi	 des	 difficultés	
économiques,	 nous	 n’avons	 pas	 d’autre	 choix	 que	 d’augmenter	 les	 cotisations	 et	 adhésions	
pour	la	saison	2024-2025.	
	
Nous	avons	également	fait	le	choix	de	ne	pas	ré	embaucher	de	secrétaire.	Cela	représente	une	
économie	 certes,	 mais	 également	 une	 charge	 de	 travail	 supplémentaire	 pour	 les	 salariés	 du	
siège.	
	
Nous	avons	conclu	un	partenariat	de	mise	à	disposition	de	personnel	avec	l’association	Pôle	de	
l’image	sur	une	durée	de	3	mois	dans	 le	cadre	du	Festival	du	Film	 italien.	Au-delà	du	 fait	que	
nous	 sommes	 ravis	 de	 pouvoir	 renouer	 avec	 le	 pôle	 et	 de	 pouvoir	 leur	 rendre	 service,	 cela	
représente	une	rentrée	d’argent	supplémentaire	pour	nous.	
	
En	 parallèle,	 nous	 nous	 engageons	 à	 mettre	 en	 place	 un	 DLA	 pour	 travailler	 la	 stratégie	
financière	et	faire	un	zoom	RH.	
Nous	souhaitons	vivement	développer	le	sponsoring	et	le	mécénat	privé.	
Nous	 allons	 également	 prendre	 contact	 avec	 France	 active	 Grand	 Est	 pour	 l’étude	 d’un	 prêt	
rebond	ou	prêt	à	taux	zéro	pour	retrouver	une	autonomie	financière.	
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